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1. SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE ET BOIS OU FORÊTS 
SOUMIS AU RÉGIME FORESTIER  

 

1.1 LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE  
 

 Ces servitudes d'utilité publique sont soumises aux dispositions de l'article L.126-11 du Code de 
l'Urbanisme, et sont créées et rendues opposables par des procédures indépendantes du Plan Local 
d'Urbanisme. En conséquence, leur mise à jour pourra être effectuée périodiquement. 
 

« Les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales doivent comporter 
en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et qui 
figurent sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat ». 

 
A ce jour, huit servitudes d'utilité publique s'appliquent sur le territoire de Guignicourt figurées sur le plan 
annexé au présent dossier de P.L.U. (cf. Pièce n°5D).  
 
Le tableau récapitulatif ci-dessous précise en outre les services chargés de leur application à consulter pour 
toutes demandes de renseignements complémentaires. 

 
 

                                                 
1 Article L126-1 modifié par loi n°2014-336 du 24 mars 2014 – art.133 (V) 
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Source : © Avis de synthèse des services de l’État rendu sur le projet arrêté, le 23 janvier 2015 (voir pièce n°6B du dossier de P.L.U.) 
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Source : © Avis de synthèse des services de l’État rendu sur le projet arrêté, le 23 janvier 2015 (voir pièce n°6B du dossier de P.L.U.) 
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Source : © Avis de synthèse des services de l’État rendu sur le projet arrêté, le 23 janvier 2015 (voir pièce n°6B du dossier de P.L.U.) 
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Source : © Avis de synthèse des services de l’État rendu sur le projet arrêté, le 23 janvier 2015 (voir pièce n°6B du dossier de P.L.U.) 
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1.2 LISTE DES BOIS ET FORÊTS SOUMIS AU RÉGIME FORESTIER  

(source : O.N.F. Picardie en juin 2014) 

NÉANT 
 
 

2. LISTE DES LOTISSEMENTS DONT LES RÈGLES ONT ÉTÉ 
MAINTENUES  

(Application du deuxième alinéa de l'article L.442-9 du Code de l'Urbanisme) 

 
NÉANT 

 
 

3. SCHÉMAS DES RÉSEAUX D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT - 
SYSTÈME D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

 

3.1 NOTE TECHNIQUE SUR L’EAU POTABLE  

3.1.1. Ressource en eau : le captage au lieudit « Panqueux » 

Sources :  Porter à Connaissances de l’État du 10 février 2011 - Plan Local d’Urbanisme approuvé en 2004  
Étude d’impact du dossier de création de la Z.A.C. de l’écoquartier créée en décembre 2013 
Données fournies par la Lyonnaise des Eaux – Extraits du rapport technique d’exploitation de 2013  

 
La commune de Guignicourt est alimentée en eau potable par un captage exploité par le Syndicat 
Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable (SIAEP) de Guignicourt, qui regroupe également les 
communes voisines de Condé-Sur-Suippe, Menneville, Variscourt, Aguilcourt, Bertricourt et Orainville, soit 
au total 3951 habitants (I.N.S.E.E. 2009). 
 
Depuis le 1er avril 2012, la Lyonnaise des Eaux assure quant à elle l'exploitation des installations et du 
réseau d'eau potable du syndicat dans le cadre d'un contrat de prestations de service. 
 
L’eau provient du captage situé dans la nappe de l’Aisne sur la parcelle cadastrée ZL 35 au lieudit 
« Panqueux », sur le territoire de la commune de Guignicourt à l’Est de l’agglomération.  
 
Ce captage a été mis en service en juillet 1996 et présente une profondeur de 35 mètres. Il fonctionne avec 
un double pompage qui répartit 50m3 d’eau/h sur Guignicourt et 20m3/h sur Variscourt. Une nouvelle 
station de pompage a été construite et raccordée au réseau existant, suite à un forage d’essai réalisé en 
1994 et qui s’est avéré concluant.  
 
Le débit de prélèvement maximal est fixé à 70 m3/h, et le volume annuel de prélèvement maximal est de 
280 000 m3.  Cette ressource en eau permet de répondre aux besoins actuels. 
 
Le captage a fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique, par arrêté préfectoral du 03 juin 2004. Cette 
procédure a eu pour effet d’instaurer des périmètres de protection immédiat et rapproché autour de ce 
captage répertorié au B.R.G.M. sous l'indice n°0108-IX-107 (cf. plan ci-après) 
Le prélèvement réalisé le 13 décembre 2010 révèle une eau de qualité conforme aux exigences de qualité 
définies par le Code de la Santé publique.  
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Cartographie extraite du cahier des annexes du diagnostic des réseaux d’assainissement 
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3.1.2. Réseau de distribution existant 

 
Approche globale : 
 
La longueur totale du réseau géré par le Syndicat est d'environ 50 km. Le réseau syndical est composé de 3 
réservoirs : 

- Guignicourt - réservoir semi-enterré de 2 x 300 m3 
- Orainville - réservoir sur tour de 150 m3 
- Variscourt - réservoir sur tour de 150 m3 

 
Les nettoyages des réservoirs ont eu lieu en 2013 et notamment ceux de Guignicourt : 

- Guignicourt cuves 1 et 2 : nettoyage et désinfection le 5 juillet 2013 
- Guignicourt cuves 3 et 4 : nettoyage et désinfection le 6 novembre 2013 

 
 
Approche communale: 
 
L’eau captée est refoulée via des conduites de Ø125 et Ø200, vers le réservoir de Guignicourt situé rue de 
Prouvais. 
 
Le réseau route de Prouvais fonctionne en refoulement distribution avec une connexion au réseau de 
distribution au niveau de l’ancien réservoir, avec un stabilisateur de pression. L’ensemble du réseau 
communal a été renforcé à l'occasion des travaux entrepris par le S.I.A.E.P. depuis 1967. 
 
La zone d'activités du Champ Rolland est desservie par une canalisation en PVC qui assure à la fois 
l'alimentation en eau potable et la défense incendie du site.  
 
Les volumes vendus annuellement à l’ensemble des communes alimentés par le S.I.A.E.P. sont de 192 314 
m3 pour 2010 et 197 095 m3 pour 2011, pour 3951 habitants au total (INSEE 2009). La consommation en 
eau est donc de 135 l/hab/j en moyenne (consommation domestique et non domestique). 

 
Pour l’année 2013, les volumes sont les suivants : 
Station de Guignicourt = 192 524 m3 
Station de Variscourt = 86 983 m3 
 

3.1.3. Défense incendie 

 
La défense extérieure contre l’incendie dans une commune peut être obtenue de la façon suivante : 

• par le réseau de distribution (poteau ou bouche d’incendie) ; 

• et / ou par des points d’eau naturels (aspiration sur un cours d’eau, un étang); 

• et / ou par des points d’eau artificiels (réserve enterrée et exceptionnellement à l’air libre du fait 
d’un risque de noyade ou d’indisponibilité en hiver à cause du gel). 

 
Il est à noter que l'eau nécessaire à la lutte contre l'incendie doit être de 60 m3/h pendant 2 heures. Il en 
résulte que les services "incendie" doivent disposer sur place et en tout temps (120 m3). 
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3.1.4. Situation future 

 
La politique volontariste de développement démographique et économique réaffirmée par les élus dans le 
cadre de cette révision générale du P.L.U. va engendrer une hausse progressive de la consommation d’eau 
potable. 
 
À l’échelle du Syndicat, les besoins actuels en eau potable sont couverts par le volume annuel de 
prélèvement autorisé par l’arrêté de D.U.P., et ce volume reste acceptable pour répondre aux besoins à 
venir générés par la Zone d’Aménagement Concerté (Z.A.C.) de l’Éco-quartier, à condition que : 

- le gestionnaire prenne soin de garantir un rendement de 85% sur son réseau (pas plus de 15% de 
fuite ce qui serait non conforme à un décret du 27/01/20122), 

- et de sensibiliser les usagers sur les économies d’eau potable à faire (installation de systèmes de 
récupération des eaux pluviales sur les nouveaux logements à construire dans le cadre de ce projet 
par exemple).  

 
À plus long terme, et en considérant en parallèle les autres zones à urbaniser du P.L.U. actuellement 
fermées à l’urbanisation (zone 2AU), et la hausse démographique potentielle des autres communes 
membres du syndicat des eaux, il est possible que les volumes de production nécessaires pour 
l’alimentation en eau dépassent les volumes maximums autorisés aujourd’hui.  
 
Une étude sera donc à envisager afin d’analyser l’adéquation entre la ressource et le besoin en eau, en 
fonction des consommations réelles futures. Différentes solutions pourront être proposées le cas échéant 
(révision de la D.U.P., etc.), et si nécessaire : 

- pour augmenter les volumes maximums de prélèvement autorisés, 
- pour réaliser les éventuels travaux qui s’imposeraient, tels que l’adaptation des capacités des 

ouvrages de prélèvement voire la recherche d’une nouvelle ressource en eau.  
 
Le réseau existant est suffisamment dimensionné pour les futurs débits. 
 
 
 
 

                                                 
2 Décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la définition d'un descriptif détaillé des réseaux 

des services publics de l'eau et de l'assainissement et d'un plan d'actions pour la réduction des 
pertes d'eau du réseau de distribution d'eau potable. 
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3.2 NOTE TECHNIQUE SUR L’ASSAINISSEMENT  
Sources : Extraits de l’étude d’assainissement G2C Environnement de mars 2009 et étude d’impact jointe au dossier de Z.A.C. de 

l’écoquartier créée en décembre 2013 
 

3.2.1. Inventaire des réseaux d’assainissement existants  

 
a) Eaux usées  

 
La Commune de Guignicourt possède depuis 1969 un réseau de collecte des eaux usées de type pseudo-
séparatif entièrement gravitaire. 
 
Une nouvelle station d’épuration depuis fin 2012 : 
 
Avant 2012, la ville était équipée d’une station d’épuration d’une capacité nominale de 3000 équivalent-
habitants (EH). Cette dernière traitait les eaux domestiques des communes de Guignicourt et de Condé-sur-
Suippe, et la filière de traitement se faisait par boue activée. 
 
D’après les informations recueillies, la station était saturée, ce qui a conduit à la mise en service d’une 
nouvelle STEP en novembre 2012. D’une capacité nominale de 5000 EH évaluée à terme (2030), cette 
station est située entre le stade et le canal, et elle répond aux nouvelles normes européennes.  
 

Source : http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr 
 
 

Structure synthétique du réseau : 
 

La structure du réseau se caractérise par une canalisation principale (collecteur latéral), implantée en rive 
droite de l'Aisne, collectant l'ensemble des eaux usées de la commune de Guignicourt par l'intermédiaire 
d'artères perpendiculaires structurées en bassin versants d'apports. 
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Les effluents collectés sont ensuite dirigés vers l'unité de traitement collectif située à l'aval de cette 
canalisation principale. 
 
Le réseau d'assainissement comporte 7 branches perpendiculaires au collecteur latéral, qui déterminent 
autant de bassins versants. Chacune des branches est pourvue d'un déversoir d'orage situé en fin de 
tronçon, juste avant son raccordement avec le collecteur latéral. Ainsi, lors de la mise en charge du réseau, 
le surplus des eaux usées est évacué vers l'Aisne. 
 

Le réseau d'eaux usées est doublé, par endroit, d'un réseau pluvial qui se rejette à la rivière en différents 
points. Ce réseau pluvial communique avec le réseau d'eaux usées au niveau de certains déversoirs d'orage 
évoqué précédemment. 
 
Une communication entre ces deux réseaux est également observée sur le principal bassin d'apports 
(bassin d'apport n°D - rue de Proviseux) par l'intermédiaire de «Décharges». Ces décharges permettent le 
déversement du réseau d'eaux pluviales, lorsque le débit est élevé, vers le réseau d'eaux usées. 
 
À ce titre, le réseau d'assainissement de la commune de Guignicourt, n'est donc pas, en première 
approche, purement pseudo-séparatif. 
 
Enfin, la commune de Guignicourt possède 4 postes de refoulement :  

- 2 postes de refoulement au Pôle d'activités,  
- 1 poste de refoulement au niveau du complexe sportif  
- et 1 poste de relèvement dans l'enceinte de la station d'épuration. 

 
Assainissement collectif et non collectif : 
 
L’ensemble des habitations du bourg sont raccordés au réseau d’assainissement collectif. Quelques zones 
d'assainissement non collectif ont été identifiées.  
 

b) Zonage d’assainissement  
 
Le décret 94-469 du 03/06/1994 impose aux communes la réalisation d’un zonage de leur territoire, 
distinguant notamment les secteurs relevant de l’assainissement collectif de ceux relevant de 
l’assainissement non collectif (autonome ou semi-groupé). 
 
À ce jour, le territoire communal n’est pas couvert par un zonage d’assainissement. 
 

c) Eaux pluviales  
 
La commune dispose d’un réseau séparatif. 
 
Les réseaux existants rue de Bellevue et rue Roosevelt avec rejet vers l’Aisne ne sont pas, à priori, 
suffisamment dimensionnés pour accueillir les eaux pluviales après imperméabilisation des futurs sites à 
urbaniser. Les débits complémentaires acceptables par ces réseaux ne sont pas connus et ils seront 
considérés comme très faibles, correspondant au rejet des versants de terrains naturels qui y coulent. 
 

Le sol de nature crayeuse est toutefois adapté à l’infiltration. 
 
Le Plan de Prévention des Risques d’inondations et de coulées de boues de la vallée de l’Aisne approuvé 
le 5 octobre 2009 identifie des axes de ruissellements avérés et potentiels, reportés à titre d’information 
sur les documents graphiques réglementaires du P.L.U. (plans n°4B et 4C du dossier de P.L.U.). 
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3.2.2. Situation future 

 
La mise en œuvre de la procédure liée au zonage d’assainissement est requise. 
 

a) Eaux usées domestiques  
 

- La croissance démographique implique une pression supplémentaire sur la ressource en eau et sur les 
volumes d’eaux usées à traiter. Il conviendra de veiller à conserver une consommation inférieure au 
renouvellement de la ressource, afin de ne pas la réduire. 

 

- Pour rappel, la Commune de Guignicourt possède depuis 1969 un réseau de collecte des eaux usées 
de type pseudo-séparatif entièrement gravitaire, et depuis novembre 2012 d’une nouvelle station 
d’épuration. D’une capacité nominale de 5000 EH évaluée à terme (2030), cette station est située 
entre le stade et le canal, et elle répond aux nouvelles normes européennes. Elle est dimensionnée de 
manière à accueillir les augmentations prévisionnelles d’apports, y compris ceux générés par le projet 
de la Z.A.C. d’écoquartier (source : commune de Guignicourt). 

 

- La problématique tient davantage à l’augmentation du débit vers le réseau gravitaire actuel, qui au 
vu du diagnostic réalisé en 2008 par G2C Environnement montre des défaillances (contre-pentes 
possibles, d’où capacités d’écoulement réduites et saturation à 50% par endroit par temps sec).  
La problématique se pose d’une manière générale à l’aval et particulièrement dans le réseau existant 
longeant l’Aisne vers la station d’épuration. 

 

- Les réserves de capacités de débit, pour chacune des phases de la Z.A.C. de l’Écoquartier, doivent être 
étudiées finement pour déterminer s’il y a nécessité d’engager des travaux de réfection ou de 
modification du réseau actuel (incorporation de postes de refoulement intermédiaires, réfection de 
réseau, ….). Dans ce contexte des mesures sont déjà avancées par l’étude d’impact réalisée en phase 
de création de la Z.A.C., à savoir l’infiltration à la parcelle pour les espaces privatifs, l’infiltration dans 
des noues (rôle de rétention / infiltration). 

 
b) Eaux pluviales  

 
- Les renforcements de réseaux ou extension se feront au cas par cas en fonction des opérations à 

réaliser. Les nouveaux réseaux créés seront réalisés en séparatif. 
- Le réseau d’eaux pluviales sera rejeté au plus près au milieu naturel. 

 
Concernant le projet de Z.A.C. de l’Écoquartier : 

- Des mesures sont déjà avancées par l’étude d’impact réalisée en phase de création de la Z.A.C., pour 
répondre à la problématique d’augmentation du débit vers le réseau gravitaire actuel. Il s’agit par 
exemple de l’infiltration à la parcelle pour les espaces privatifs, l’infiltration dans des noues (rôle de 
rétention / infiltration). 

- Le sol de nature crayeuse est adapté à l’infiltration. Une étude de dimensionnement de l’infiltration 
des eaux pluviales dans la future voirie publique en incorporant des noues d’infiltration par exemple, 
et dans les futures parcelles privatives en intégrant des contraintes spécifiques au cahier des charges 
de cession de terrain (favoriser l’infiltration, le stockage, les toitures végétales…) sera à mener. Les 
techniques adaptées devront permettre de s’affranchir des pollutions dans le sol. 

- Un dossier spécifique loi sur l’eau, en déclaration ou autorisation selon les cas, devra être élaboré.  
- Concernant le secteur Est dit du « Point du Jour » (ou « Le Berceau »), le thalweg d’écoulement naturel 

sera préservé (prise en compte du P.P.R.i.). 
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3.3 NOTE TECHNIQUE SUR L’ÉLIMINATION DES DÉCHETS  

3.3.1. À l’échelle intercommunale  

 

À l’échelle intercommunale, le ramassage s’effectue par le SIRTOM du Laonnois, créé en 1980 
(établissement public de coopération intercommunale). Il regroupe plusieurs Communautés de Communes 
dont celle de la Champagne Picarde (dont fait partie Guignicourt). 
 
Dés la fin 1999, le SIRTOM du Laonnois a fait 
partie des sites pilotes pour la mise en place du 
tri sélectif. Avec sa plate forme de compostage, 
il a été l'un des 9 sites pionniers en France et a 
participé ainsi au programme Européen 
Qualorg. 
 
Suite à un transfert de la compétence 
"traitement" en 2003, à Valor´Aisne, les 
missions actuelles du SIRTOM sont : 
- collecter les déchets ménagers de 153 

communes comptant 94 503 habitants, 
- promouvoir et améliorer le tri sélectif par 

de nombreuses actions de communication, 
- accueillir les déchets des particuliers dans 

le réseau composé de 13 déchetteries 
(dont une à Guignicourt), 

- réaliser et réhabiliter l’ancienne décharge 
de Laon/Leuilly (terminée en 2007) et 
assurer le suivi post exploitation. 

 
 
 

3.3.2. À l’échelle communale 

 
Les déchets ménagers triés par les habitants, de manière à en extraire les produits recyclables sont 
collectés le mercredi à partir de 13h. La collecte des déchets recyclables a lieu au moyen de containers, un 
jeudi sur deux à partir de 6h.  
 
La déchetterie de Guignicourt est ouverte au public les : 
- mardis, mercredis, vendredis et samedis de 9h à 13h et de 14h à 18h, 
- dimanches de 9h à 12h. 

 

3.3.3. Situation future  

 
Les constructions futures seront raccordées selon leur destination au circuit de ramassage des ordures 
ménagères. 
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4. PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT DES AÉRODROMES  
(Application de l'article L.147-1 et suivants du Code de l'Urbanisme) 

 
NÉANT 

 
 

5. PRESCRIPTIONS D'ISOLEMENT ACOUSTIQUE AUX ABORDS 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES 

CLASSÉES 
 (Application des articles L.571-9 et L.571-10 du Code de l'Environnement) 

 
 
L’arrêté préfectoral du 12 décembre 2003, pris en application de l’arrêté ministériel du 30 mai 1996 relatif 
aux modalités de classement des infrastructures des transports terrestres classe l’autoroute A26, qui longe 
le territoire communal, comme axe bruyant de type 1.  
 

Source : © Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 12.12.2003  

 
Pour d'éventuels renseignements complémentaires, les services suivants peuvent être consultés : 
 

Mairie de Guignicourt    Préfecture de l’Aisne 
30, rue Franklin Roosevelt    2, rue Paul Doumer 
02190 GUIGNICOURT      02000 LAON 
�: 03 23 79 76 76     �: 03 23 21 82 82 

 
Direction Départementale des Territoires de l’Aisne (siège) 
Boulevard de Lyon 
02011 LAON Cedex  
�: 03.23.24.64.00 

 
Remarque : 
Le secteur d'isolement acoustique est reporté sur le plan annexe n°5E joint au dossier de P.L.U. 
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6. ACTES INSTITUANT DES ZONES DE PUBLICITÉ RESTREINTE 
ET ÉLARGIE 

 (Application des articles L.581-11 et suivants du Code de l'Environnement) 

 
 

NÉANT 
 
 

7. DISPOSITIONS D’UN PROJET DE PRÉVENTION DES RISQUES 
NATURELS PRÉVISIBLES ET DISPOSITIONS D'UN PROJET DE 

PRÉVENTION DES RISQUES MINIERS 
(Application de l'article L.562-2 du Code de l'Environnement et de l'article 94 du code minier) 

 
Le territoire de Guignicourt est concerné par le Plan de Prévention des Risques d'Inondation et de coulées 
de boues de la Vallée de l’Aisne - secteur Aisne amont, approuvé par arrêté préfectoral le 5 octobre 2009. 
 
Il convient de se reporter au sous-dossier 5F joint au dossier de P.L.U., comprenant : 

- une fiche synthétique, 

- le règlement applicable dans les zones inondables, 

- des extraits cartographiques du zonage réglementaire. 

 

8. ZONES AGRICOLES PROTÉGÉES 
 (Application de l'article L.112-2 du Code Rural et de la Pêche maritime) 

 
 

NÉANT 
 
 

9. ARRÊTÉ DU PRÉFET COORDINATEUR DE MASSIF 
 (Application de l'article L.145-5 7° du Code de l'Urbanisme) 

 
 

NÉANT 
 

10. PIÈCES ANNEXES 
 

- Textes liés à chaque servitude d’utilité publique et fournis par le Préfet de l’Aisne dans son 

porter à connaissance en février 2011 (cf. point précédent n°1) et acte(s) administratif(s) s’y 

rapportant (ex : arrêté préfectoral, …). 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SERVITUDE AC1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



AC1 - Monuments historiques

I GENERALITES

Servitudes de protection des monuments historiques.

Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927, 27 août

1941, 10 mai 1946, 24 mai 1951, 10 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970 et par les décrets

des 7 janvier 1959, 18 avril 1961 et 6 février 1969.

Loi du 2 mai 1930 modifiée article 28

Loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes et décrets

d’application n° 80.923 et n° 80.924 du 21 novembre 1980.

Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1946 et par le décret n° 70.836 du 10

septembre 1970, article 11.

Décret n° 70.836 du 10 septembre 1970 pris pour l’application du 30 décembre 1966.

Décret n)70.837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour l’application de

l’article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

Code de l’urbanisme, articles L 421.1,L 421.6, L 430.1, L 441.1, L 441.2, L 441.4 et R 421.11, R 421.19,

R 421.38.2, R 421.38.6, R 430.9 et 10, R 430.13 et 14, R 430.26 et 27, R 441.12, R442.2, R 442.5, R

442.7 et R 442.13.

Décret n° 77.759 du 7 juillet 1977 relatif au régime des clôtures et des divers modes d’utilisation du sol

modifiant par son article 8 l’article 13 ter de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques.

Décret n° 79.180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l’architecture.

Décret n° 79.181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l’architecture et à l’environnement.

Circulaire du 2 décembre 1977 (Ministère de la culture et de l’environnement) relative au report des

servitudes d’utilité publique concernant les monuments historiques et les sites, en annexe des plans

d’occupation des sols.

Circulaire n° 80.51 du 15 avril 1980 (Ministère environnement et cadre de vie) relative à la responsabilité

des délégués régionaux à l’architecture et à l’environnement en matière de protection de sites, abords et

paysages.

Ministère de la culture et de la communication, direction du patrimoine.

Ministère de l’environnement et du cadre de vie, direction de l’urbanisme et des paysages.

II PROCEDURE D’INSTITUTION

A Procédure
a. Classement

Loi du 31 décembre 1913 modifiée

Sont susceptibles d’être classés :

- les immeubles par nature qui dans leur totalité ou en partie, présentent pour l’histoire ou pour l’art un

intérêt public ;

- les terrains qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ;

- les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur un

immeuble classé ou proposé au classement ;

- d’une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d’un immeuble classé

ou proposé pour le classement : soit tout immeuble nu ou bâti visible de l’immeuble classé ou visible en

même temps que lui et compris dans un périmètre n’excédant pas 500 mètres. A titre exceptionnel ce

périmètre peut être étendu au-delà de 500 mètres par décret en Conseil d’Etat, après avis de la

commission supérieure des monuments historiques (loi du 21 juillet 1962 : Protection des abords)
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L’initiative du classement appartient conjointement au ministre de l’environnement et du cadre de vie et

au ministre de la culture et de la communication.

Le classement peut être réalisé à l’amiable par arrêté conjoint du ministre de l’environnement et du cadre

de vie et du ministre de la culture et de la communication après avis de la commission supérieure des

monuments historiques, sur initiative du propriétaire ou de l’administration. A défaut de consentement du

propriétaire le classement est prononcé par décret en Conseil d’Etat après avis de la commission

supérieure des monuments historiques.

Le recours pour excès de pouvoir contre une décision de classement est ouvert à toute personne intéressée

à qui la mesure fait grief.

b. Inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques

Sont susceptibles d’être portés à cet inventaire :

- les immeubles ou parties d’immeubles publics ou privés, qui, sans justifier une demande de classement

immédiat, présentent un intérêt d’histoire ou d’art “ suffisant ” pour en rendre désirable la préservation

(décret du 18 avril 1961) ;

- les immeubles nus ou bâtiments situés dans le champ de visibilité d’un immeuble classé ou inscrit (loi du

25 février 1943).

L’initiative de l’inscription appartient conjointement au ministre de l’environnement et du cadre de vie et

du ministre de la culture et de la communication.

L’inscription est réalisée par arrêté conjoint du ministre de l’environnement et du cadre de vie et du

ministre de la culture et de la communication, le consentement du propriétaire n’étant pas requis.

Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la mesure fait grief.

c. Abords des monuments classés ou inscrits

Dès qu’un monument a fait l’objet d’un classement ou d’une inscription à l’inventaire, il est institué pour

sa protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 mètres dans lequel tout immeuble nu ou

bâti visible du monument protégé ou en même temps que lui est frappé de la servitude “ abords ” dont les

effets sont visés à III A2°. (Article 1°, 3° de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques).

Il pourra être établi autour des monuments historiques au titre de la loi du 2 mai 1930 - article 28 - relative

à la protection des monuments naturels et des sites une zone de protection déterminée comme en matière

de protection de site. Dans ces zones le permis de construire ne pourra être délivré qu’avec l’accord

exprès du ministre de la culture et de la communication (article R 421.38 du code de l’urbanisme).

B. Indemnisation

a. Classement

Le classement d’office peut donner droit à une indemnité au profit du propriétaire s’il résulte des

servitudes et obligations qui en découlent, une modification à l’état ou à l’utilisation des lieux déterminant

un préjudice direct, matériel et certain.

La demande d’indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les six mois à dater de la

notification du décret de classement. A défaut d’accord amiable, l’indemnité est fixée par le juge de

l’expropriation saisi par la partie de la plus diligente (loi du 30 décembre 1966, article 1 modifiant l’article

5 de la loi du 31 décembre 1913, décret du 10 septembre 1970, articles 1 à 3).

Les travaux de réparation ou d’entretien et de restauration exécutés sur l’initiative du propriétaire après

autorisation et sous surveillance des services compétents, peuvent donner lieu à participation de l’Etat.

Lorsque l’Etat prend à sa charge une partie de ces travaux, l’importance de son concours est fixée en
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tenant compte de l’intérêt de l’édifice, de son état actuel, de la nature des travaux projetés et enfin des

sacrifices consentis par le propriétaire ou toutes autres personnes intéressées à la conservation du

monument (loi du 24 mai 1951).

b. Inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques

Les travaux d’entretien et de réparation que nécessite la conservation de tels immeubles peuvent, le cas

échéant, faire l’objet d’une subvention de l’Etat dans la limite de 40 % de la dépense engagée. Ces

travaux doivent être exécutés sous le contrôle du service des monuments historiques (loi du 24 mai 1951).

c. Abords des monuments classés ou inscrits

Aucune indemnisation n’est prévue.

C. Publicité

a. Classement et inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques

Notification aux propriétaires des décisions de classement ou d’inscription à l’inventaire.

Publication des décisions de classement ou d’inscription à l’inventaire, au bureau des hypothèques et

mention au fichier immobilier dans les conditions fixées par le décret du 4 janvier 1955 sur la publicité

foncière.

Publication au journal officiel de la liste des immeubles classés au cours d’une année avant l’expiration du

premier trimestre de l’année suivante.

b. Abords de monuments classés ou inscrits

Les propriétaires concernés sont informés à l’occasion de la publicité afférente aux décisions de

classement ou d’inscription.

La servitude “ abords ” est indiquée au certificat d’urbanisme.

III EFFETS DE LA SERVITUDE

A Prérogatives de la puissance publique
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a. Classement

Possibilité pour le ministre de la culture et de la communication de faire exécuter par les soins de

l’administration et aux frais de l’Etat, les travaux de réparation ou d’entretien jugés indispensables à la

conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité pour le ministre de la culture et de la communication de faire exécuter d’office par son

administration, les travaux de réparation ou d’entretien faute desquels la conservation serait gravement

compromise et auxquels le propriétaire n’aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la

juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l’Etat au coût des travaux ne pourra

être inférieure à 50 % .Le propriétaire peut s’exonérer de sa dette en faisant abandon de l’immeuble à

l’Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n) 70.836 du 10 septembre 1970, titre 1).

Possibilité pour le ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de

poursuivre l’expropriation d’un immeuble déjà classé ou en voie de l’être en raison l’intérêt public qu’il

offre au point de vue de l’histoire ou de l’art. Tous les effets du classement s’appliquent de plein droit du

jour où l’Administration notifie au propriétaire de l’immeuble son intention de l’exproprier (loi du

31décembre 1913, articles 6 et 7).
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Possibilité pour le ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l’expropriation de

l’immeuble au nom de l’Etat (ce dernier pouvant se substituer une collectivité publique locale ou un

établissement public) si les travaux de réparation et d’entretien indispensables n’ont pas été effectués par

le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation

(article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du

10 septembre 1970, titre III ).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés

expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b. Inscriptions à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le ministre de la culture et de la communication d’ordonner qu’il soit sursis pendant cinq

ans à des travaux devant entraîner un morcellement ou un dépeçage de l’édifice dans le seul but de vendre

les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2° Obligations de faire imposées au propriétaire

a. Classement

(article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l’accord du ministre de la culture et de la communication

avant d’entreprendre tout travail de restauration ou de modification, de procéder à tout déplacement ou

destruction de l’immeuble. La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la loi du

31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du code de l’urbanisme). Les travaux autorisés sont

exécutés sous la surveillance du service des monuments historiques. Il est à noter que les travaux exécutés

sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire (art. R 422.2 b du code l’urbanisme), et de

l’autorisation de clôture (art. R 441.12 du code de l’urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent

une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de l’urbanisme , l’autorisation exigée

par l’article R442.2 du code de l’urbanisme tient lieu de l’autorisation exigée en vertu de l’article 9 de la

loi du 31 décembre, et ce, dans les territoires où s’appliquent les dispositions de l’article R 442.2 du code

de l’urbanisme, mentionnés par l’article R 442.1 du dit code. Cette autorisation ne peut être tacite (article

R 442.7 du code de l’urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le ministre de la culture et de la communication,

d’exécuter les travaux d’entretien ou de réparation faute desquels la conservation d’un immeuble classé

serait gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d’exécution des travaux et la part

des dépenses qui sera supportée par l’Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d’obtenir du ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser

une construction neuve à un immeuble classé. Aussi le permis de construire concernant un immeuble

adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu’avec l’accord exprès du ministre chargé des

monuments historiques ou de son délégué (article R 421.38.3 du code de l’urbanisme) ; il ne peut être

tacite (articles R 421.12 et R 421.19 b du code de l’urbanisme).

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l’autorisation délivrée au titre de

l’article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient lieu de l’autorisation de clôture du code de l’urbanisme

(article R 441.12 du code de l’urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d’un immeuble classé d’aviser en cas d’aliénation l’acquéreur de

l’existence de cette servitude.

Obligation pour le propriétaire d’un immeuble classé de notifier au ministre de la culture et de la

communication toute aliénation quelle qu’elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation pour le propriétaire d’un immeuble classé d’obtenir du ministre de la culture et de la

communication un accord préalable quant à l’établissement d’une servitude conventionnelle.

b. Inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques
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(article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation, pour les propriétaires concernés, d’avertir le ministre de la culture et de la communication

quatre mois avant d’entreprendre des travaux modifiant l’immeuble ou la partie d’immeuble inscrit.

Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l’un des exemplaires de la demande doit être

adressé au ministre de l’environnement et du cadre de vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à

l’article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article R 421.38.2 du code de l’urbanisme).

Le ministre ne peut interdire les travaux qu’en engageant la procédure de classement dans les quatre mois,

sinon le propriétaire reprend sa liberté d’action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d’un immeuble de

solliciter un permis de démolir au titre de l’article L 430. 1 f) du code de l’urbanisme. Dans ce cas la

décision doit être conforme à l’avis du ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du

code de l’urbanisme).

c. Abords des monuments classés ou inscrits

(articles 1, 13 et 13bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de l’article 13bis de la loi du 31 décembre 1913, pour les propriétaires de tels

immeubles, de solliciter l’autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de construction nouvelle,

de transformation et modification de nature à en affecter l’aspect (ravalement, gros entretien, peinture

aménagement des toits et façades, etc.), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d’un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré

qu’avec l’accord de l’architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé donné faute de réponse

dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l’autorité

chargée de son instruction (article R 421.38.4 du code de l’urbanisme). Ledit permis est de la compétence

du préfet (article R 421.38.8 du code de l’urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai,

d’évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être délivré qu’avec son accord exprès (art. R 421

38.4 du code de l’urbanisme). Le permis de construire visé par l’architecte des bâtiments de France tient

lieu de l’autorisation de l’article 13bis de la loi du 31 décembre 1913 (article L 421.6 du code de

l’urbanisme).

L’évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques empêche toute

délivrance tacite du permis de construire (article R 421.38.4 du code de l’urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l’autorisation

exigée par l’article R 442.2 du code de l’urbanisme tient lieu de l’autorisation exigée en vertu de l’article

13bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu’elle est donnée avec l’accord de l’architecte des bâtiments de

France (article R 442.13 du code de l’urbanisme) et ce, dans les territoires où s’appliquent les dispositions

de l’article R 442.2 du code l’urbanisme, mentionnés à l’article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l’autorisation accordée au titre

de l’article 13bis de la loi du 31 décembre 1913, tient lieu de l’autorisation de clôture du code de

l’urbanisme (article R 441.12 du code de l’urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du code de l’urbanisme tient lieu de

l’autorisation de démolir prévue par l’article 13bis de la loi du 31 décembre 1913 (art. L 430.1 du code de

l’urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l’avis du ministre chargé des monuments

historiques (article R 430.13 du code de l’urbanisme).

Lorsque l’immeuble inscrit sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques, est situé dans le

champ de visibilité d’un édifice classé ou inscrit et que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa

démolition est ordonnée par le préfet (article L 28 du code de la santé publique) après avis de l’architecte

des bâtiments de France(article R 430.27 du code de l’urbanisme).

Lorsqu’un immeuble est inscrit sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris

dans le champ de visibilité d’un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur

les sites (articles 4, 9, 17 ou 28), et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur de

rénovation urbaine, la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le préfet qu’après avis de
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l’architecte des bâtiments de France (décret n° 77.738 du 7 juillet 1977 relatif au permis de démolir article

2 complétant l’article R 312.3 du code de l’urbanisme).

Lorsqu’un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l’inventaire des monuments historiques, est situé dans

le champ de visibilité d’un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les

sites (articles 4, 9, 17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré “ immeuble menaçant ruine ” par

le maire, sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu’après avis de l’architecte

des bâtiments de France (article R 430.26 du code l’urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l’architecture et des espaces protégés ainsi que

la commission supérieure des monuments historiques sont éventuellement consultées sur les projets de

travaux qui posent des problèmes difficiles d’harmonisation avec le monument protégé.

B. Limitation d’utiliser le sol

1° Obligations passives
Immeubles classés, inscrits à l’inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité des
monuments classés ou inscrits

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29

décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de

protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des immeubles

classés ou inscrits à moins de 100 m de ceux-ci (article 7 de la loi du 29 décembre 1979). Il peut être

dérogé dans les formes prévues à la section 4 de la dite loi, à ces interdictions, en ce qui concerne les

zones mentionnées à l’article 7 de la loi du 29 septembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la

loi du 29 décembre 1979).

L’installation d’une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la

loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite loi).

Interdiction d’installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d’un

monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie

et aux points d’accès du monument, l’existence d’une zone interdite aux campeurs (décret n° 68.134 du 9

février 1968)

Interdiction d’installer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes, sauf autorisation

préfectorale, à moins de 500 mètres d’un monument classé ou inscrit (article R 443.9 du code de

l’urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux

principes voies d’accès de la commune, l’existence d’une zone à stationnement réglementé des caravanes.

2° Droits résiduels du propriétaire

a. Classement

Le propriétaire d’un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui n’affectent

pas les parties classées, notamment installer une salle de bains, le chauffage central. Il n’est jamais tenu

d’ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes, par contre il est libre s’il le désire d’organiser une visite

dans les conditions qu’il fixe lui-même.

Le propriétaire d’un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à sa conservation sont exécutés

d’office, solliciter, dans un délai de un mois à dater du jour de la notification de la décision de faire

exécuter des travaux d’office, l’Etat d’engager la procédure d’expropriation. L’Etat doit faire connaître sa

décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30

décembre 1966 ; article 7 et 8 du décret du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d’un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré

à gré à des personnes publiques ou privées. Les acquéreurs s’engagent à l’utiliser aux fins et dans les

conditions prévues au cahier des charges annexé à l’acte de cession ( article 9.2 nouveau de la loi du 31

décembre 1913 ; article 2 de la loi du 30 décembre 1966).
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b. Inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c. Abords des monuments historiques classés ou inscrits

Néant.
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T 7 
RELATIONS AÉRIENNES 

( Installations particulières ) 
 
 
I. - GÉNÉRALITÉS 
 
 Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. 
Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 
 
 Code de l'aviation civile, 2ème et 3ème parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et 
notamment les articles R.244-1 et D.244-1 à D. 244-4 inclus. 
 Code de l'urbanisme, article L.421-1, L. 422-1, L. 422-2, R.421-38-13 et R.422-8. 
 Arrêté ministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à 
l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à 
autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de la défense ( en cours de 
modification ). 
 Arrêté du 31 Décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de 
base à l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes 
radioélectriques. 
 Ministère chargé des transports (direction de l'aviation civile, direction de la 
météorologie nationale ). 
 Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du 
domaine de l'environnement ). 
 
II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 
A. PROCÉDURE 
 
 Applicable sur tout le territoire (art. R.244-2 du code de l'aviation civile). 
 
 Autorisation spéciale délivrée par le ministère chargé de l'aviation civile ou, en ce qui 
le concerne, par le ministre chargé des armées pour l'établissement de certaines installations 
figurant sur les listes déterminées par arrêtés ministériels intervenant après avis de la 
commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être 
adressées au directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré ( art. D.244-2 
du code de l'aviation civile ). Pour les demandes visant des installations soumises au permis 
de construire, voir ci-dessous III-B-2e, avant dernier alinéa. 
 
B. INDEMNISATION 
 
 Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 
imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir 
à indemnité au bénéfice du demandeur ( art. D.244-3 du code de l'aviation civile ). 
 
 
 



C. PUBLICITÉ 
 
 Notification dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, 
de la décision ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en 
cause. 
 
 Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux 
décrits dans la demande, qu'ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se 
conformer aux autres dispositions législatives et réglementaires. 
 
 
III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
A. PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1er - Prérogatives exercées directement par la puissance publique: 
 Néant 
 
2ème - Obligation de faire imposées au propriétaire: 
 
 Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour 
la navigation aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa 
suppression. 
 
B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1er - Obligations passives: 
 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en 
raison de leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en 
dehors de zones de dégagement. 
 
2ème - Droits résiduels de propriétaires: 
 
 Possibilités pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous 
conditions, si elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception 
de celles relevant de la loi du 15 Juin 1906 sur la distribution d'énergie et de celles pour 
lesquelles les arrêtés visés à l'article D. 244-1 institueront des procédures spéciales, de 
solliciter une autorisation, à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du département dans 
lequel les installations sont situées. 
 
 La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, 
l'autorisation est réputée accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve 
toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives ou réglementaires (art. D. 244-1, 
alinéa 1, du code de l'aviation civile). 
 Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de 
leur emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et 
qu'elles sont à ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile ou celui 



chargé des armées en vertu de l'article R.244-1 du code de l'aviation civile, le permis de 
construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des ministres intéressés. 
 

Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la 
transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction ( 
art. R. 421-38-13 du code de l'urbanisme ). 
 Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime 
de déclaration en application de l'article L. 422 - 2 du code de l'urbanisme, le service 
instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R.421-38-13 dudit code. L'autorité 
compétente ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions qu'elle demande 
dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A 
défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R.422-8 du 
code de l'urbanisme). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
CODE DE L'AVIATION CIVILE 

 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES INSTALLATION S 
 
 Art. R. 244-1 ( décret n° 80-909 du 17 novembre 1980; art. 7-X; décret n° 81-788 du 
12 août 1981, art. 7-1). - A l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en 
application du présent titre, l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur 
hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation aérienne est soumis à une 
autorisation spéciale du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des armées. 
 Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation. 
 L'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions particulières 
d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la 
région intéressée. 
 Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 
1906 sur les distributions d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des 
obstacles à la navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée 
par décret pris après avis de la commission visée à l'article R.242- 1. 
 Les dispositions de l'article R. 242-3 sont dans ce cas appliquées. 
 Art. D.244-1. - Les arrêtés ministériels prévus à l'article R. 244-1 pour définir les 
installations soumises à autorisation à l'extérieur des zones grevées de servitudes de 
dégagement seront pris après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 Art. D.244-2. - Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à 
l'article D.244-1, et exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la 
loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à 
l'article précédent institueront des procédures spéciales, devront être adressées à l'ingénieur en 
chef des ponts et chaussées du département dans lequel les installations sont situées. 
Récépissé en sera délivré. 
 Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la 
désignation d'après les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être 
entrepris et tous les renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation 
aérienne. 
 Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 
complémentaires. 
 La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt 
de la demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 
 Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée 
accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux 
autres dispositions législatives et réglementaires. 
 Art. D.244-3. - Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des 
conditions techniques imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne 
peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur. 
 Art. D.244-4 ( décret n° 80-562 du 18 Juillet, art.2 ) - Les décrets visant à ordonner la 
suppression ou la modification d'installations constituant des obstacles à la navigation 
aérienne dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article R.244-1 sont pris après 
avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques et contresignés par le ministre 
chargé de l'aviation civile et par les ministres intéressés. 
 




